
HANGEST 

Notre commune a la une 

Page 8 
A la découverte de                          

JACQUES HENNEBERT Page 12 

LE MAG 
  

Le magazine de votre commune  

Numero 4 :Juillet 2023 

Hangest, Toute une histoire 

BienvenuE Chez les pompiers 

Page 13 

TouTe l’info jeunesse 

Pages 14 et 15 



Commune  

d’Hangest en Santerre 

Résumé des conseils : Pages 4 et 5 

Le budget communal : Pages 6 et 7 

La liste des dépenses            
d’investissement de l’année 2023. 

L’actu en photos : Pages 10 et 11 

Découvrez ou redécouvrez les                
différents évènements qui ont eu 
lieu dans notre commune 

Toute une histoire : Pages 12 et 13 

Il est Hangestois !  

L’histoire du centre de secours  

Biodiversité/Villages fleuris: Page 16 

Présentation zones de biodiversité 

Passage du jury «villes et villages 
fleuris » 

NOUS CONTACTER 

MAIRIE 

> Téléphone : 03-22-94-30-03 

> Mail: mairie@hangestensanterre.fr 

NOTRE SITE INTERNET 

> www.hangestensanterre.fr 

Représentant légal 

JUBERT Patrick, (Maire) 

Directeur de la publication 

JUBERT Patrick, (Maire) 

Directrice de la communication 

DESARDILLIER Géraldine (Adjointe) 

Rédacteur en chef 

MERCIER Johann 

Autre rédacteur 

DELARUE Tanguy 

RELECTURE 

DESARDILLIER Géraldine 

BENNEZON Magalie 

DESJARDINS Martine 

BOUTTE Thierry 

ROUSSEAU Frédérique 

Maquette et réalisation 

MERCIER Johann 

DELARUE Tanguy 

Photographes 

Membres associatifs 
Commune d’Hangest en Santerre 

Impression 

Imprimerie du Plateau Picard 

Parution 

Juillet 2023 

Dépôt légal : à parution 
 

Diffusion 

Mairie d’Hangest en Santerre 

SOMMAIRE 

L’école communale : Page 14 et 15 

Les projets mis en place par l’école 

 

Etat civil : Page 16 

Liste des naissances, mariages et 
décès 

La jeunesse : page 9 

Accueil du mercredi  

Périscolaire 

ALSH Familles Rurales 

Mot des associations : Pages 18 et 19 

Les Aînés 

Amicale des Sapeurs Pompiers 

Les Coureurs Hangestois 

Gym Loisirs  

Les Amis de l’école 

Les Anciens combattants 

L’US Hangest 

2 

Notre commune à la une : Page 8 

Les Sentiers de l’Avenir, un projet 
par les jeunes. 

Ne pas jeter sur la voie publique 
Repas Champêtre page 20 

À venir : Page 19 

Calendrier des festivités                    
du second semestre 2023 

Mot de l’opposition : Page 16 

Mot de l’équipe « A l’écoute de 
votre village » 

La médiathèque /                          
Nouveau à Hangest : Page 17 



Chers Hangestoises et Hangestois  

 Nous l’avons tous vécu, les 3 années qui viennent de s’écouler ne s’apparentent pas à un long fleuve      
tranquille, tant nous avons été secoués et bousculés dans un grand nombre de nos habitudes, voire certitudes.  

 Une période qui a été pénible et contraignante, une période qui laisse encore des traces dans notre        
quotidien, tant les difficultés économiques et sociales auxquelles nous devons tous faire face à notre niveau, sont 
importantes.  

 A cette crise sanitaire est venue se rajouter une crise économique, énergétique ainsi qu’un conflit          
international, et tout dernièrement des émeutes au niveau national, qui nous obligent, nous élus, à relever les défis 
du quotidien, à nous projeter dans l’avenir malgré tout. C’est bien dans cet esprit que nous continuons à avancer, 
que nous continuons à lancer de nouveaux projets, bien que certains soient déjà réalisés, tout cela sans avoir           
recours à l’augmentation du point des taxes communales, il faut le rappeler.  

 Nous souhaitons que le bon et bien vivre dans notre village soit respecté, bien que difficile à tenir, devant l’augmentation des   
incivilités, des conflits de tous genres. 

 Coté positif, il y en a heureusement. Les services périscolaires continuent à avoir une            
fréquentation soutenue, en progression constante. Le Centre de cet été aura probablement une             
affluence en augmentation, les 3 camps extérieurs proposés, ont affiché complets en un temps record. 
L’accueil des mercredis a atteint les objectifs souhaités régulièrement, il sera en toute probabilité            
reconduit pour 2023 - 2024.  

 Notre école connaitra une rentrée particulière cette année, Mr Vilbert, directeur depuis 17 ans 
à Hangest, ayant postulé pour un autre poste, sera remplacé par Mme Brassart, déjà en poste à 
Hangest, avec un effectif identique à l ‘année dernière.  

 Autre côté positif, nous avons connu un premier semestre d’animations chargé, avec en         
complément des animations classiques, dont un week-end de fête communale connaissant une                    
affluence inédite, de nouveaux rendez-vous qui demandent à être renouvelés. Je pense entre autres au 

Parcours du Coeur, à la Fête de la Musique ou à la Marche Gourmande. Merci encore aux associations et leurs bénévoles très impliqués.  

 Autre point de satisfaction, la création, autour de Mme Camille Paumard, référent local de Familles Rurales Somme, d’un 
groupe de jeunes du village, qui ont conçu après un gros travail, un chemin de randonnée autour du village dans le cadre d’un concours 
européen « Les chemins de l’Avenir ». L’inauguration est programmée le 02 Septembre.  

 Côté travaux, vous n’aurez pas été sans remarquer, ceux entrepris par le SIEP, pour le remplacement des                
canalisations d’eau potable Rue de Plessier, avec un impact significatif pour la circulation.  

 Les travaux d’aménagement de cette rue par la Commune , dans la continuité de ce qui a été réalisé Rue d’Arvillers, sont 
programmés en début d’Automne. Une réunion publique pour les riverains sera programmée en Septembre.  

 ²L’appel d’offres pour la création d’un centre de loisirs et d’accueil périscolaire à la salle Notre Dame est en cours        
d’analyse, les travaux devant initialement commencer également à la rentrée pour une livraison en Septembre 2024. Petit bémol, 
nous n’avons à ce jour, aucune certitude sur les subventions attendues, ni sur leurs montants, ce qui va retarder les prises de     
décisions du Conseil Municipal.  

 Des travaux d’aménagement pour les eaux pluviales seront réalisés, pendant cet été, à l’entrée de la rue de l’école, ce qui 
aura comme conséquence de créer un ralentisseur.  

 Il me reste à souligner l’implication de tous les services municipaux ainsi que de l’équipe municipale et à les remercier 
de leur engagement au quotidien.  

 A rappeler l’attractivité de notre village, qui a vu cette année l’arrivée ou la création de plusieurs entreprises, dans le   
village ou sur la zone du Santerre, de rappeler qu’il est important de consommer local pour garder ce tissu de commerçants.  

 Nous vous souhaitons un bel été, et espérons avoir le plaisir de vous retrouver lors des prochains évènements de notre 
Commune.  

      Le Maire 
      Patrick JUBERT 

L’édito Tous Ensemble 

«Nous souhaitons 

que le bon et bien 

vivre dans notre 

village soit              

respecté » 
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Le conseil Municipal a : 

-Remboursé l’Association ² Les Amis de 
l’Ecole pour l’achat des boîtes de      
chocolats des Aînés. 

-Validé le choix des animations musicales 
pour les manifestations de la fête    
communale, de la fête de la musique et 
des festivités du 13 juillet. 

-Commencé à réfléchir pour les futurs 
noms des rues de la zone du Santerre 
au lieu-dit Le Petit Hangest. 

-Autorisé Monsieur le Maire à demander 
une subvention auprès du Conseil         
Régional pour la réhabilitation et              
l’extension de l’ancienne salle Notre Dame. 

-Voté l’enveloppe financière pour les   
investissements à pourvoir avant le vote 
du budget 2023. 

-Validé  l’embauche de Monsieur            
Geoffrey GRICOURT en CDD de janvier à 
décembre 2023. 

-Reconduit la convention Plateforme  
Déchets Verts avec Monsieur Stéphane 
DAMAY. 

-Validé la mise en ligne de la fiche ² de 
poste en vu d’un recrutement pour le 
classement des archives communales. 

-Validé le montant des frais de           
scolarité pour les enfants extérieurs. 

-Validé le devis des travaux                 
supplémentaires de l’entreprise ECR  
Environnement pour la recherche de 
vides à la salle Notre Dame. 

Jeudi 12 janvier 2023 

Liste des points abordés lors des conseils municipaux                                                          
du premier semestre 2023 

Le conseil Municipal a : 
 
-Débattu sur l’orientation budgétaire 
2023 
 
-Validé le nom des rues de la zone   
d’activités du Santerre. 
 
-Validé la numérisation d’un registre 
d’état civil abîmé (1933-1942) 

Jeudi 23 février 2023 

Jeudi 6 avril 2023 
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Le Conseil Municipal a: 

-Présenté et voté du budget primitif communal 2023  

-Accordé le fait que la parcelle reliant la rue des Trois Bornes à la rue Urbain 
Deléens soit considérée comme un  prolongement de la rue Urbain Deléens. 

-Décidé de ne pas prendre une ATSEM à la charge de la commune, Mme 
Stéphanie DECAUX rejoindra donc le pôle remplaçant de la CCALN. 

Retrouvez toutes les 
informations sur le budget 

primitif 2023 de la Commune 
en page 6 et 7. 

-Délibéré afin de détailler les principales 
caractéristiques des dépenses du compte 
fêtes et cérémonies.  

-Reconduit le cadeau de naissance actuel 

-Réfléchi au projet de création d’un   
marché de produits locaux 

 

-Délibéré pour porter autorisation              
d’engager des dépenses d’investissement 
avant le vote du budget primitif 

-Echangé pour demander le solde fonds 
de concours CCALN 

-Rejeté une demande de prise en charge 
scolaire d’un enfant scolarisé à l’école 
Sainte Thérèse de Montdidier 

-Validé le nom de la Rue Paul Laurain 



5 

Le conseil Municipal a : 
 
-Délibéré pour adhérer au groupement 
de commandes concernant la                
restauration scolaire pour 2023/2024 
 
-Validé le devis de rénovation des            
sanitaires de la classe maternelle  
 
-Validé le devis concernant une armoire 
de rangement papeterie pour la Mairie 

-Validé le prestataire pour le feu          
d’artifice du 13 juillet 2023 
 
-Voté la subvention Familles Rurales 
 
-Organisé la fête communale des 2, 3 et 
4 juin 2023 
 

Jeudi 4 mai 2023 

Le conseil Municipal a :  
 
-Délibéré pour accepter les chèques des 
ateliers floraux de printemps et              
d’automne, chaque année. 
 
-Délibéré pour la mise en place de la 
fongibilité des crédits en section de 
fonctionnement et d’investissement. 
 
-Validé le montant du titre à émettre 
concernant l’extension des réseaux Rue 
de Plessier aux Consorts Lombard. 

-Validé le devis pour la reprise des con-
cessions dans le cimetière pour l’année 
2023 

-Validé le devis pour les travaux d’entre-
tien voirie, rue d’accès à l’école et rue 
d’Arvillers 

-Validé la candidature de Melle COYETTE 
pour le logement type F1 au niveau de la 
Poste. 

-Délibéré pour reconduire la convention 
Familles Rurales Somme concernant 
l’accueil des mercredis  

-Validé la subvention exceptionnelle d’un 
montant de 388€ à Familles Rurales 
dans le cadre de la valorisation de           
l’action des jeunes des sentiers de         
l’avenir. 

-Délibéré pour les redevances                   
d’occupation du domaine public ( RODP ) 
2023 
 
-Organisé les manifestations du 13 et 14 
juillet 2023 

Jeudi 29 juin 2023 

Lundi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h30 
Mardi : 10h00 - 12h00 

Mercredi : Fermée 
Jeudi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h30 

Vendredi : 10h00 - 12h00 et 16h00 - 17h00 
Samedi : 8h30 - 11h30 

Horaires d’été du lundi 17 juillet au samedi 26 août :  
 

Lundi : 10h00 - 12h00 
Mardi : 10h00 - 12h00 

Mercredi : Fermée 
Jeudi : 15h30 - 17h30 
Samedi : 9h00 - 11h00 

Rappel des horaires de la Mairie 

-Renouvelé les membres de la commis-
sion de contrôle de la liste électorale 

 

-Voté le choix de l’OPC                                
(Offre de Pilotage et de Coordination) 
pour la Salle Notre Dame  

-Délibéré pour autoriser Mr le Maire à 
signer la convention de subvention Fonds 
Vert  
 
-Délibéré pour autoriser Mr le Maire à 
faire une demande de subvention auprès 
de la MSA dans le cadre des travaux à la 
salle Notre Dame  
 
-Validé une subvention exceptionnelle à 
l’Association des Amis de l’école. 



Voici toutes les informations sur le budget 2023 voté lors du Conseil Municipal du jeudi 6 avril 2023 :  
 
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE GESTION 2022  :  
 
Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter les différents budgets de l’exercice 2021, après avoir entendu et approuvé le 
compte administratif 2022, considérant que les opérations sont régulières, déclare que le compte de gestion dressé pour l ’exercice 
2022 par Madame BIENCOURT, receveur municipal, visé et certifié conforme à l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part.  
 
PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINITRATIF 2022 : 
 
Le Conseil Municipal d'Hangest-en-Santerre, réuni sous la présidence de Madame ROUSSEAU Frédérique, délibérant sur le Compte 
Administratif de l’exercice 2022 dressé par Monsieur JUBERT Patrick, Maire, après s’être fait présenter le budget principal et les 
décisions modificatives de l’exercice considéré, donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se            
résumer ainsi  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Considérant que seul le résultat de la section fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat           
(le résultat d’investissement reste toujours en investissement) et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la 
section d’investissement, il est décidé d’affecter le résultat comme suit : 
Excédent global au 31.12.2022 : 1 054 126.09 € 
Affectation obligatoire : 141 517.43 € 
Affectation complémentaire : 0 € 
Excédent à reporter : 912 608.66 € 
 
 
 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 : 
 
 
 
 
 
 
PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2023 :  
Monsieur le Maire invite les Conseillers Municipaux à voter le budget primitif 2023 qui se décompose comme suit :  
 
-Section de Fonctionnement :  Dépenses :  1 724 466.98 € 
    Recettes :  1 724 466.98 € 
 
-Section Investissement :   Dépenses :    571 330.00 € 
    Recettes :    571 330.00 € 

Le budget communal 2023 
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Section de fonctionnement : 

Dépenses    639 181.16 € 

Recettes                      910 852.83 € 

Excédent               271 671.67 € 

Report de l’excédent N-1               1 022 494.40 € 

Part affectée à l’investissement           - 240 039.98 € 

Résultat cumulé fin 2022                    1 054 126.09 € 

Section d’investissement : 

Dépenses   293 336.72 € 

Recettes            343 244.05 €  

Report du déficit N-1               22 744.76 € 

Résultat 2022              49 907.33 € 

Soit un excédent fin 2022               27 162.57 € 

  

Années 

TFB 

(Taxe foncière Bâti) 

TFNB 

(Taxe foncière non bâti) 

TP/CFE depuis 2011 

(Taxe professionnelle) 

2023 14.27% 35.96% 18.44% 
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LES INVESTISSEMENTS principaux en 2023 (en TTC) :  
Mise en place d’un vidéoprojecteur salle de réunion Mairie : 4000€ 
Rénovation de la salle de bain dans le logement de l’école : 9000€ 
Frais d’étude réhabilitation Salle Notre Dame : 84 000€ 
Frais d’étude mise en conformité Salle des Fêtes : 1 100€ 
Mise en sécurité de la rue de Plessier : 200 000€ 
Panneau d’affichage lumineux : 15 000€ 
Plan de fleurissement 2023 : 8 200€ 
Désherbeur mécanique : 3 000€ 
Achat de deux tables de pique-nique au stade : 4 800€ 
Extension des réseaux rue de Plessier : 9 000€ 
Reprise des concessions : 8 500€ 
Remplacement du PC vétuste à la médiathèque : 1 200€ 
Lave-vaisselle cantine : 3 000€ 
Numérisation registre état civil : 1 000€ 
 
Reste à réaliser : 
Terrain maisons âges et vies : 141 500€ 
Frais études Salle Notre Dame : 18 632€ 
Frais études rénovation la Poste : 8 548€ 
 

BUDGET ANNEXE MAISON MEDICALE / COMPTE ADMINISTRATIF 2022 : 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses   33 570.42 € 

Recettes              32 808.66 € 

Déficit                     761.76€ 

Report N-1    73 778.25 € 

Résultat cumulé        73 016.49 € 

 

Section d’investissement : 

Dépenses    19 600,50 € 

Recettes               19 659.89 € 

Excédent                  59.39 € 

Report N-1                 206.00 € 

Résultat cumulé                  265.39 € 

 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT LES ALOUETTES / COMPTE ADMINISTRATIF 2022 : 

 

Section de fonctionnement : 

Dépenses               0 € 

Recettes                0 € 

Résultat cumulé 2021/2022     94 991.70 € 

 

Section d’investissement : 

Dépenses      0 € 

Recettes       0 € 

Report N-1        144 249.78 € 

Résultat cumulé                  144 249,78 € 



Notre commune à la une 
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Voilà déjà la fin d’une quatrième année pour l’accueil du mercredi, 
avec une affluence toujours aussi élevée que l’an passé. 

Affichant complet presque toutes les semaines, les thématiques y 
sont toujours aussi variées avec un thème sur les super-héros, le 

printemps ou encore sur les «mercredis en couleurs» 

Rendez-vous à partir du 6 septembre 2023 pour de nouvelles 
aventures ! 

Mail : lesmercredisanimes@gmail.com 

Avec toujours plus de 70 enfants présents sur les différents 
temps d’accueil, le périscolaire tourne toujours à plein            

régime.  

Les enfants auront profité des repas préparés par notre 
cuisinier lors de certains événements, ainsi que des               

assiettes soigneusement dressées le midi 

N’oubliez pas que l’espace parent est toujours disponible et 
qu’il vous permet d’inscrire vos enfants aux différents 

temps d’accueil  

Mail : mediatheque@hangestensanterre.fr 

Le centre été est de retour 

Le centre de loisirs a ouvert ses portes le lundi 10 juillet et 
les fermera le vendredi 4 août avant de proposer une   

dernière semaine de bonheur du 28 août au 1er septembre, 
juste avant la rentrée scolaire du 4 septembre. 

Pour inscrire votre enfant, vous pouvez vous rendre à l’école 
communale ou envoyer un mail à l’adresse                                          

mediatheque@hangestensanterre.fr 

Attention, plusieurs groupes affichent déjà complet. 

La Jeunesse 



noTre commune : l’acTu 

8 Mai 

En ce jour toujours aussi particulier, nous avons rendu hommage 
à nos soldats morts pour la France durant la seconde guerre 

mondiale. 

Cette cérémonie a été accompagnée du chant de                           
la Marseillaise par les enfants de l’école. 

Chasse aux œufs par les Amis de l’école  

Une chasse aux œufs a été organisée par les « Amis de 
l’école » le 8 avril 2023. 

Nos chercheurs se sont rejoints sur la place du village pour 
essayer de retrouver les œufs cachés par les cloches !  

Atelier floral 

Une quinzaine de personnes se sont retrouvées en ce samedi 
15 avril afin de confectionner leurs jardinières de printemps, 

qui orneront ensuite les balcons et appuis de fenêtres. 

Ce moment convivial, qui se déroule pour la deuxième année 
consécutive, s’est clôturé par le verre de l’amitié. 

Parcours du coeur 

Le Samedi 8 Avril 2023 a eu lieu la première édition du ² « Cœur dans la marche » 

Cette journée avait pour but de sensibiliser aux risques cardiovasculaires à travers différents 
ateliers : balade dans la Commune, sensibilisation aux gestes qui sauvent, gym,              

animations enfants, naturopathe, sophrologue et bien être. 

N’oubliez pas, un cœur qui va, la vie qui bat.  

Vœux de Monsieur Le Maire 

Monsieur Le Maire a présenté 
ses vœux à la population en ce 
début d’année. Durant ce dis-
cours, il a pu faire un point sur 
l’année écoulée, et présenter les 
différents projets pour l’année 

2023. 

Voyages du club des Aînés 

Le jeudi 23 mars, 61 personnes ont assisté à la fête de la   
Coquille Saint Jacques chez « Mireille » à Berck. 

L’ensemble des participants a apprécié le repas et le spectacle. 

 

Ensuite, les 10 et 11 mai, 37 personnes sont parties en voyage à 
Saumur. 

Bonnes prestations et très bonne ambiance pendant ces 2 
jours avec, entre autre, la visite et le spectacle du Cadre Noir 

de Saumur. 10 
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Kermesse de l’école 

Après de longues heures de travail et de répétitions, les enfants vous ont fait    
traverser les époques musicales durant cette belle kermesse !  

Pour commencer cette soirée, divers stands de jeux ont été mis à disposition des 
enfants. 

Pour clôturer, parents, élèves et anciens élèves de Mr Vilbert sont venus lui dire au 
revoir après 17 ans passés à la tête de l’école. Nous lui souhaitons le meilleur pour la 

suite, et surtout, lui disons merci !  

Remise des prix 

Comme chaque fin d’année scolaire, les élèves de CM2 faisant leur grand départ 
pour le collège se sont vus remettre une calculatrice, celle demandée pour la 6ème. 

Les autres élèves ont  également reçu un livre offert par la commune. 

L’occasion pour nous de souhaiter de belles vacances aux enfants, une bonne               
rentrée aux futurs collégiens et une bonne première rentrée dans notre école pour 

les futurs petites sections de maternelle. 

Fête nationale 

La Commune ainsi que les associations «  Les Amis de l’école » et                             
« L’Amicale des pompiers » ont organisé les festivités du 13 juillet ainsi que la              

restauration.  

 

Comme chaque année, la retraite aux flambeaux et le feu d’artifice ont                  
rencontré un grand succès. 

 

La cérémonie du 14 juillet s’est déroulée au Monument aux morts suivi du 
verre de l’amitié à la mairie.  

Marche gourmande 

Organisée par l’association                  
« Gym Loisirs » Le samedi 17 juin 2023, 

  40 participants ont découvert et     
dégusté des produits locaux, le tout sur 

une marche de 6km.  

Fête de la musique 

Après une annulation l’année dernière, la 
fête de la musique a bien eu lieu cette 

année !  

Les groupes musicaux « Prisme » et 
« Essentiel » ont animé cette soirée !  

La fête du village  

Le premier week-end du mois de juin la 
fête du village s’est déroulée sur la 
place. Un très grand succès pour la   

réderie comptant plus de 150 exposants, 
pour le marché des créateurs ainsi que 

la fête foraine !  

Les Sentiers de l’Avenir 

Les jeunes ont organisé le nettoyage de 
la commune d'Hangest-en-Santerre  

Avec un total de 15kg de déchets              
récoltés (hors verre), c'est 15kg en moins 
dans la nature sur cette jolie commune !  
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Il est hangestois ! 
À la découverte de Monsieur Hennebert 

Hommage lui a été rendu à l’occasion de la cérémonie des vœux du Maire, le samedi 14  
janvier 2023. 

Par arrêté de Monsieur le Préfet de la Somme le 5 octobre 2022, il lui a été conféré               
l’Honorariat pour ses fonctions de Maire de la Commune qu’il a exercé de mars 2001 à juin 
2020 et pour les éminents services qu’il a rendu à la collectivité dans ces différents              
mandats depuis 1995. 

Qui est Jacques HENNEBERT ?  

Jacques HENNEBERT est né en 
1947 à Davenescourt. Il s’est               
installé à Hangest en Santerre en 
1974. 

Il est actuellement retraité des 
Courriers Automobiles Picards dont 
il a été le Directeur commercial 
jusqu’en 2007. 

Son parcours comme élu 

- De mars 1995 à mars 2001, il a été conseiller            
municipal et adjoint sous le mandat de Monsieur Re-
né RIGOLLE. 

- De mars 2001 à juin 2020, Maire pendant 19 années 
consécutives. 

- De mars 2001 à mars 2014, Vice-Président de la 
Communauté de Communes Avre-Luce-Noye, en 
charge du développement économique. 

- de 1997 à 2001, Président du SISCO du collège de 
Moreuil. 

- de 2018 à 2020, Président du conseil d’administra-
tion du centre aquatique intercommunal ( ALMEO ) 

Les réalisations que l’on peut lui attribuer 

- Pendant le mandat d’adjoint aux écoles et à la culture : 

L’ouverture d’une bibliothèque maintenant devenue médiathèque / le 
développement de l’accueil périscolaire et des centres de loisirs en                   
collaboration avec Familles Rurales 

- Pendant ces 3 mandats de Maire avec ses différentes équipes municipales  

la rénovation du patrimoine communal : la toiture, les menuiseries, les 
grilles de l’école ainsi que le remplacement du mobilier scolaire, les 
logements communaux, la rénovation totale de la Salle du Mille Club, la 
peinture des fresques à l’intérieur de  l’église.  

La modernisation de la commune par divers aménagements : des rues 
pour la sécurité des piétons et des automobilistes ( trottoirs, parkings….), 
déplacement du monument aux morts dans le parc de la médiathèque, 
aménagement floral pour conserver la 2ème fleur. 

Les principales réalisations :  

- le maintien des commerces, l’ouverture d’une supérette par un             
investisseur privé et d’un distributeur par le Crédit Agricole.  

- Le maintien d’une présence postale.  

L’ouverture d’une maison médicale en 2015. 

L’aménagement d’un espace pour les loisirs des petits et grands, place 
du Jeu de Paume. 

L’extension des vestiaires du terrain de football. 

La construction d’une nouvelle Mairie. 

Le développement de l’urbanisme par la création de 3 lotissements       
(50 maisons) afin de pérenniser, entre autres, l’école et les commerces. 

Le développement d’une zone d’activité intercommunale au petit 
Hangest. 

En conclusion de cet hommage, avant la remise des 
récompenses, Monsieur le Maire a souhaité évoquer ce 
qui suit :  

« Tes différents mandats t’ont profondément                  
passionné, chacun à leur manière, mais celui de Maire 
étant probablement celui auquel tu as été le plus       
attaché, car ces mandats de Maire, tu les as investis 
avec beaucoup de disponibilité, de mobilisation, de 
dévouement, au service de tous nos concitoyens. Tu l’as 
exercé sans esprit partisan, animé de la volonté              
indéfectible de servir l’intérêt général, le bien public,               
préoccupé par le développement de la Commune » 
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Hangest, toute une histoire ! 

Une histoire de Pompiers  

 En 1840, la Commune d’Hangest en       
Santerre voit naître son centre de première             
intervention communal, avec pour effectif 8                  
pompiers. 

Les locaux, le matériel et le personnel évolueront 
avec le temps  et jusqu’en 2006 qui marquera la fin 
de la période communale et le début de la période 
départementale avec la mise aux normes des locaux 
et du matériel.. 

C’est le lieutenant Rodrigue MAZINGUE qui sera le premier chef de centre de l’ère départementale du 1er mai 2006 au 1er janvier 
2023. L’évolution du centre aura été remarquable grâce à l’engagement conjoint des Sapeurs Pompiers du centre, du Service    
Départemental d’Incendie et de Secours de la Somme et de la commune d’Hangest en Santerre. 

L’activité du centre d’incendie et de secours évoluera pour passer de 60 interventions annuelles en 2006 à près de 350 en 2022. 
Le secteur d’intervention a évolué et couvre un bassin de population de 7000 personnes en 1er appel et 18000 en deuxième   
appel. Le nombre de sapeurs pompiers au CIS d’Hangest en Santerre est de 24 au 31 décembre 2022. 

Le Samedi 7 janvier, s’est déroulée la cérémonie de passation de commandement du centre d’incendie et de secours entre le 
lieutenant Rodrigue Mazingue et l'adjudant-chef Bertrand Ferrando.  

Cette journée a été riche en émotions avec de nombreuses personnes présentes sur place, qui ont pu voir               
Rodrigue passer le flambeau après 17 ans de commandement dans cette unité. 

Nous souhaitons une belle retraite à Rodrigue après ces longues années, et bienvenue à Bertrand.  

Passation de commandement chez les pompiers ! 

Une évolution constante 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.cdiscount.com%2Fauto%2Fequipement-auto%2Fsticker-autocollant-pompier-casque-moto-auto-voitu%2Ff-133010104-auc2008572643203.html&psig=AOvVaw3yZUjYhamhBbyowANtoKF2&ust=1679135398767000&source=images&cd=
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l’école communale 

Encore une année riche en activités pour l'école ! 
 

Les élèves de toutes les classes ont bénéficié de sorties scolaires financées par la coopérative scolaire , l'association                   
« Les Amis de l'école » et la Mairie , ce qui a permis la totale gratuité pour tous les élèves (sauf pour le Futuroscope). 

Ils ont pu ainsi visiter Samara , Nausicaa , le château de Rambures , l'exposition Ramsès à Paris , la tour Eiffel, les Invalides, le 
musée de Picardie, le zoo d'Amiens. 
Les élèves de CM1/CM2 ont pu réaliser un voyage de 2 jours au Futuroscope . 
 

Les enfants ont également participé à la journée « Parcours du coeur »  . 
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l’école communale 

Grâce  au comité USEP départemental, auquel est affiliée l'école,  les élèves ont bénéficié de journées sportives : Marches,         
découverte des handisports , rencontres d'athlétisme et triathlon à l'espace aquatique ALMEO . 

Le vendredi 23 juin après la classe, les élèves ont présenté un spectacle de plus d'une heure aux familles venues nombreuses 
assister à la kermesse. 

Nous remercions vivement l'association « Les amis de l'école »ainsi que la Mairie pour leur investissement et leur soutien. 
Nous souhaitons d'excellentes vacances à tous nos élèves et leur famille. 

https://fr.freepik.com/vecteurs-premium/athletes-paralympiques-handicapes-sportifs-sportifs-personnages-fauteuil-roulant-prothese-jambe-bionique-jeunes-hommes-femmes-amputes-blessures-corporelles-illustration-vectorielle-personnes-dessin-anime_24837997.h


Naissance :  

Le 20 janvier : TAILLOUL Elya 

Le 22 janvier : SABE Abby 

Le 7 mars : HEMERY Logan 

Le 27 avril : LEFEBVRE Anastasia 

Le 8 mai : DEMAISON Thibault 

Le 28 juin : HAMZA Chaïma 

La liste des états civils est établie en fonction des documents qui nous ont été retranscrits par les services de l ’Etat Civil des mairies des lieux de naissance ou de décès.  
 

Nous ne pourrions être tenus pour responsable si une personne devant faire partie de cette liste n’y figurerait pas. 

Mariage :  

Le 27 mai : Mme TOUZE Laureen et Mme FOURNIER Sandra 

Le 08 juillet : Mr LEFEBVRE Mathieu et Mme CHIRACHE Julie 

² A l’écoute de mon village ² 

La liste « A l’écoute de mon village » n’a pas souhaité communiquer dans ce numéro « d’Hangest le Mag ». 

Décès :  

Le 5 janvier : Mme Denise PRUVOT épouse PREVOST  

Le 13 janvier : Mme Eliane NOTTEAU épouse PRUVOST  

Le 22 janvier : Mr Christophe DUPONT  

Le 29 janvier : Mr André BARBIER  

Le 29 avril : Mme Andrée JULLIEN épouse COTTINET 

Le 17 mai : Mr Jean-Pierre DAMAY 
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le moT de l’opposiTion 

l’éTaT civil 

Biodiversité et village fleuris 

Espace de biodiversité 
 

Lors de vos balades sous un rayon de soleil, vous 
avez pu apercevoir dans le village des zones 

d’herbes non tondues. 
 
 

En effet, ces espaces sont volontairement laissés 
comme tel afin de favoriser la biodiversité et la 

présence d’une faune diversifiée. 

Village fleuri  
 

Grâce à vous ainsi qu’aux employés communaux 
qui se chargent de l’entretien du village, notre 
commune a la chance d’être reconnue pour son 

fleurissement.  

Le 24 août, nous aurons la visite des « villes et 
villages fleuris », nous vous remercions par avance 
de vos fleurissements sur vos fenêtres et devant 

vos maisons. 
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LA médiathèque Municipale  

mediatheque@hangestensanterre.fr 

03.22.94.94.31 

Rue Paul Laurain 

* Retrouvez notre catalogue en ligne à l’adresse suivante : 

https://hangest-pom.c3rb.org 

Lundi : 09h00 - 11h30 

 Mardi : 09h00 - 11h30/16h30 -19h00 

Mercredi : 09h00 - 11h30  

Jeudi : 09h00 - 11h30  

Vendredi : 09h00 - 11h30 

Les ressources numériques sont financées à 100% par la bibliothèque départementale de la Somme                                  
et sont gratuites pour tous les lecteurs de la médiathèque d’Hangest en Santerre. 

Les ressources numériques gratuites 

Journée portes ouvertes 

La journée portes ouvertes 
de la médiathèque qui s’est 

déroulée le dimanche 15 
janvier a rencontré un franc 

succès !  

Plus de 40 personnes ont  
découvert ou                     

redécouvert les différents 
services proposés. 

Un concours à points a été 
organisé avec les casques à 

réalité virtuelle. Les 3            
premiers de ce concours ont 
gagné un chèque lire à la 
libraire d’Estelle, à Moreuil. 

https://www.google.com/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.lettresadhesives.net%2Fstickers%2Fsticker%2F342%2Flogo-de-telephone&psig=AOvVaw1W-pVcpJjGawJi3PDsjKBp&ust=1606556852872000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCLiH--i4ou0CFQAAAAAdAAAAABAD


LE CLUB DES AÎNES HANGEST LA ROSE 

 Si vous voulez passer des moments sympas comme le mardi jeux de 14h à 18h, des  repas, des voyages, venez retrouver 
les 125 adhérents ( de 40 à 93 ans actuellement ) de génération mouvement « Club d’Hangest la Rose » ²pour une adhésion de 
18€  l’année. 
 
 Prochaines manifestations : 
  
- le 7 septembre : escapade en champagne  
- le 16 septembre : marche le matin, cochon à la broche le midi. 
- fin novembre : spectacle équestre de Noël et visite des grandes écuries de Chantilly 
- le 10 décembre : le repas de Noël clôturera les manifestations 2023. 
 
 
Renseignements : Mr et Mme DA SILVA 
                     03-22-94-32-78 
        Le Président  
         A. DA SILVA 

Le mot des associations 
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L’US HANGEST 
 
 

 Une nouvelle page se tourne au club de L’US HANGEST, je reprends le flambeau avec comme mot d’ordre respect et 
bonne humeur, 2 notions qui avaient disparues. Le bilan de la saison écoulée est très mitigé avec une équipe A qui a bien figu-
rée , une équipe B et féminine qui n’ont pas terminé la saison, je terminerai par les jeunes qui eux sont de plus en plus nombreux.  
La saison qui arrive nous permettra d’accueillir les enfants à partir de 5 ans, c’est une nouveauté pour notre club et surtout un 
objectif affiché d’accueillir les plus jeunes.  

 Notre association a pour volonté de s’insérer dans la vie de la commune en participant aux activités de celle-ci.                                        
La reprise des entraînements se fera en août pour les adultes sous la direction de notre nouvel entraîneur Bryan et en septembre 
pour les enfants sous la direction de Maxime. D’ici là, je vous souhaite au nom du club de très bonnes vacances estivales.  

  

         Le Président  
          Franck LAHOUSSOY 

 

LES COUREURS HANGESTOIS 

 La pause estivale est amorcée et nous vous souhaitons d'en profiter pleinement. Il faut néanmoins envisager la rentrée 
et ses bonnes résolutions...Si vous souhaitez courir, marcher ou même faire quelques sorties vélo,  pourquoi ne pas nous rejoindre 
pour quelques kilomètres ou plus. Nous sommes un petit groupe de coureurs et/ou de marcheurs qui se regroupent de manière 
conviviale pour ne pas pratiquer seul. 

Alors n’hésitez pas à nous rejoindre de manière occasionnelle ou régulière dès septembre pour faire un essai.  Pour tous rensei-
gnements, vous pouvez nous contacter par le biais de notre page Facebook  https://www.facebook.com/LesCoureursHangestois/ 

Nous vous donnons également RDV en octobre pour la 3ème  édition de l'Hangi'Rose.  

Dans l'attente, passez un bel été. 

 Sportivement. 

 Le président. 

  Cyril BENNEZON 

  LCH—LMH—LVH 

https://www.facebook.com/LesCoureursHangestois/
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GYM LOISIRS 

 Après une belle saison 2022-2023, il va être temps pour les adhérentes du Club Gym Loisirs Hangest de ranger tapis et 
baskets. 

 Une AG  est prévue le 5 juillet prochain qui se clôturera par un repas de fin d’année avant de  laisser notre animatrice 
Murielle prendre un peu de repos pour nous retrouver en forme en septembre. 

 Deux temps forts cette année :  

Le 1er lorsque le club s’est associé à la journée du Parcours du Cœur en proposant une démonstration de pounds ² 

Le 2ème qui a eu lieu le 17 juin 2023 avec une balade gourmande : 40 participants ont pu déguster et découvrir à travers 4 stands 
des produits locaux de notre région : 

le miel d’Hélène Cottinet 
les thés de la Ferme du Cerisier à Fignières 
les jus de pomme des Vergers du Santerre à Fresnes Mazancourt 
les biscuits de la Ferme du Bois Planté à Faverolles ² Moisson Gourmande ² 
 

Nous vous donnons rendez-vous en septembre pour de nouvelles aventures ! 
 
       Le bureau de Gym Loisirs Hangest 

Le calendrier des festivités 

*Ce calendrier est prévisionnel. Il peut être modifié à tout moment. 

26 et 27 août 

Ball Trap 
 

Société de Chasse 
 

Chemin de St MARD 

23 octobre au                 
3 novembre 

ALSH 

Familles Rurales 

Salle des fêtes 

Samedi 18 novembre 

Atelier de Noël 

Les Amis de l’école 

Salle des fêtes 

Samedi 16 septembre 

Marche des Aînés 

Club des Aînés 

Place du jeu de Paume     

Dimanche 3 septembre 

Repas champêtre Antillais 

Commune 

Place du jeu de Paume 

Samedi 28 octobre 

Défilé Halloween 
 

Les Amis de l’école 
 

Place du jeu de Paume 

Mardi 5 décembre 

Commémoration 

Commune 

Monument aux Morts 

FÊTONS NOËL A HANGEST EN SANTERRE 

Samedi 25 novembre et Dimanche 26 novembre 

Marché de Noël 
Décoration du Sapin de la Commune 

 
Samedi 2 décembre 

 
Remise des Sapins par les Amis de l’école 

 
Vendredi 15 décembre 

 
Arbre de Noël de la commune pendant le temps scolaire 

 
Samedi 16 décembre 

 
Distribution des cadeaux aux enfants primaires et maternels non scolarisés dans la commune 

Samedi 14 octobre 

Marche l’Hangi Rose 

Les coureurs Hangestois 

Place du jeu de Paume 

Vendredi 11 novembre 

Commémoration 

Commune 

Monument aux Morts 

Jeudi 7 septembre 

Escapade en             

Champagne 

Club des Aînés 

Dimanche 10 décembre 

Repas de Noël 

Club des Aînés 

Dimanche 15 octobre 

Repas des Aînés 

Commune 

Salle des fêtes 




